
DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 

Séance du 2 février 2024 

L’an deux mille vingt-quatre, le 2 février à 10h00, le comité syndical, légalement convoqué le 26 
janvier 2024, s’est réuni en plusieurs lieux sous la présidence de Monsieur Thibault HUMBERT. 

Présents : Thibault HUMBERT, Sylvie COUCHOT, Benjamin CHKROUN, Anne FROMENTEIL, Gilles 
LE CAM, Alexandre PUEYO, Ramzi ZINAOUI 

Absents excusés : Malika YEBDRI 

Absents ayant donné pouvoir : Hervé FLORCZAK (Pouvoir à Sylvie COUCHOT) 

Absents non excusés : Rachid TEMAL, Cécilia TOUNGSI-SIMO, France-Lise VALIER 

DELIBERATION 2024-002 

Objet : Approbation de l’avenant n°1 à la convention d’utilisation du centre de séjour Hubert 
Renaud par la ligue d’Île de France de basketball pour les séjours à vocation sportive 
en 2024 et 2025 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu La création du Syndicat Mixte d’Études d’Aménagement et de Gestion de l’Île de Loisirs de Cergy-
Pontoise le 1er octobre 1974, 

Vu l’ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques, 

Vu délibération 2023-039, en date du 14 novembre 2023, approuvant la convention d’utilisation du 
centre de séjour Hubert Renaud par la ligue d’Île de France de basketball, 

Considérant la demande de modification des conditions d’accueil pour les stages sportifs d’avril 2024 
et 2025, à savoir la suppression des activités et la modification du tarif en conséquence, 

Le Comité Syndical, 
Sur la proposition et le rapport présentés par le Président Monsieur Thibault HUMBERT, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, A L’UNANIMITE, 

AUTORISE le Président à signer l’avenant n°1 à la convention d’utilisation du centre de séjour Hubert 
Renaud par la ligue d’Île de France de basketball, annexé à la présente délibération, 

Le Président 

Thibault HUMBERT 

Signé par : Thibault HUMBERT
Date : 05/02/2024
Qualité : PRESIDENT

marion
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